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DECISION N ° DG 2019-104
ACCO RDANT DELEGATION DE SIGNATURE

AU DIRE CT E UR DE S SERVICES N UMERIQUES

• Vu les anicles L 61 43-7 et D 6143-33 à D 6143-3; du Code de la santé publique.

• Vu l'arrêté n? 88-02-8; du 19 juillet 2002 de l'Agence Régionale d'Hospitalisation des Pays
de Loire pon ant création au 1" janvier 2003 d'un nouvel établissement public de santé par
fusion du Centre Hospitalier D épartemental, du Centre hospitalier de Luçon et du Centre
Hospitalier de Montaigu.

• Vu la convention de direction commune du 21 novembre 2014 modifiée signée entre le
ŒID Vendée, le Qi Côte de Lumière, le Qi Fontenay Le Comte, le Groupe public des
collines vendéennes, l"E HPAD Payraudeau de La Chaize le Vicomte, I"EHPAD Résidence
Au Fil des Maines à St Fulgent-Chavagnes en Paillers.

• Vu l'arrêté du Centre National de Gestion du 6 mars 2018 portant nomination de Monsieur
Francis SAINT-HUBERT en qualité de Directeur du Centre Hospitalier D épartemental La
Roche-sur-Yon!Montaigu/Luçon!, du Centre Hospitalier «Côte de Lumière », du Centre
Hospitalier de Fontenay-le-Comte, du Groupe Public des Collines Vendéennes, de
I"EHPAD L1 Chaize le Vicomte, de I"EHPAD La résidence « Au fil des Maines » à Saint
Fulgent.

• Vu la décision de nomination de Monsieur Philippe üUVRARO

DECIDE

La présente délégation remplace et armule les délégations suivantes :

- décision N° 18/ 009

Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe üUVRARO dans le cadre de ses
attributions tout acte, décision relevant des domaines suivants :

- la conclusion de contrats pour un montant inférieur à2;.000 € HT,

- les certificats administratifs relatifs am contrats et marchés publics, certificats de cession
de biens meubles.

La présente délégation s'exerce à l'exclusion:

des marchés publics, contrats de maintenance, et tout contrat ou convention dont le
montant est supérieur à2;.000 HT, pour les pièces suivantes :

,/ actes d'engagement, avenants et décis ions de pours uivre,
,/ rapport présentation,

,/ décision de réception,

,/ résiliation des marchés,

- de tous les courriers adressés aLLX autorités judiciaires, civiles et militaires de l'Etat,
Ministres, Préfets, Directeurs Régionaux et D épartementaux des services exte rieurs,
Magistrats, Elus nationaux et des collectivités territoriales, autorités de tutelle, et
notamment Directeur Généralde l'Agence Régionale de Santé.
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